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Président de Chambre chargée du rapport et Monsieur Thierry 
JOUVE, Conseiller. 

Ces magistrats ont rendu compte des plaidoiries dans le délibéré de 
la cour, composée de 

Madame Véronique BEBON, Présidente de chambre 
Madame Myriam GREGORI, Conseiller 
Monsieur Thierry JOUVE, Conseiller 

Greffier, lors des débats : Mme Ginette DESPLANQUE 

ARRET: 

- Contradictoire.

- prononcé par mise à disposition de l'arrêt au greffe de la
cour, les parties en ayant été préalablement avisées dans les
conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 450 du
code de procédure civile ;

- signé par Madame Véronique BEBON, Présidente de
chambre, et par Mme Ginette DESPLANQUE, Greffier. 

La Cour e�t saisie d'un appel, interjeté le 23 octc', .. e 2020 oar 
Monsieur Madame T 
Monsieur Monsieur  1vlauame 

 · et Monsieur  · · -q 1- l'encontre de
MONTPELLIER MEDITERRANEE Mr-11'-�iFOLE, d'une 
ordonnance en date du 10 septembre 2020 rendue par le juge des 
référés du Tribunal judiciaire de MONTPELLIER qui a: 

- ordonné l 'exnulsion de  C 
 ,   et 

ainsi que de tous occupants de leur chef, des parcelles 
cadastrées section SR n°4, 29, 30 et 31 situées ancienne  

 qu'ils occupent sans droit ni titre, 
dans les trois mois de la signification de la présente décision, 
- dit que l'huissier pourra bénéficier pour l'exécution de la
présente décision, de l'assistance de la force publique, qu'il
pourra requenr à son initiative auprès des autorités
territorialement compétentes pour assurer l'exécution de celle-ci,
- rejeté le surplus des demandes,
- dit n'y avoir lieu à application de l'article 700 du code de
procédure civile,














